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ART. 5 N° CE260

ASSEMBLÉE NATIONALE
28 mai 2025 

PORTANT PROGRAMMATION NATIONALE ET SIMPLIFICATION NORMATIVE DANS 
LE SECTEUR ÉCONOMIQUE DE L'ÉNERGIE - (N° 463) 

AMENDEMENT N o CE260

présenté par
M. Benbrahim, Mme Battistel, M. Echaniz, M. Lhardit, M. Naillet, M. Potier, Mme Rossi, 

Mme Thomin et les membres du groupe Socialistes et apparentés
----------

ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 8, après les mots :

« 297 térawattheures, » 

insérer les mots : 

« celle de solaire thermique au moins 6 térawattheures, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés Socialistes et apparentés vise à ajouter un plancher d’objectif 
de capacités installés pour le solaire thermique. Il est primordial de poursuivre la dynamique du 
solaire thermique en vue d’atteindre au moins 6 térawattheures en 2030. Le présent amendement 
ajoute un objectif capacitaire spécifique pour l’énergie solaire thermique.

Cet amendement a été travaillé avec Enerplan.


